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Entente de principe autorisée par l’Assemblée générale de l’Unité CAMPUS  

 
 
Le lundi 18 décembre 2023, le processus de conciliation pour la négociation de la 
convention collective de l’Unité CAMPUS a pris fin. L’Assemblée générale CAMPUS a 
effectivement adopté l’entente de principe soumise par l’Université Laval le vendredi 15 
décembre 2023. En conséquence, l’Assemblée générale CAMPUS autorise ses 
représentants à ratifier l’entente de principe ; les textes qui y sont liés devraient être 
finalisés au début de 2024.  
 
Comme l’exercice de négociation a pris fin ce 18 décembre 2023, le SPPRUL-CSQ invite les 
PPR à retirer les autocollants repositionnables qui ont permis d’exposer la réalité des PPR 
de l’Université Laval à l’ensemble de la communauté universitaire. 
 
Nous souhaitons que ce nouveau contrat collectif de travail pour l’Unité CAMPUS puisse 
contribuer à de meilleures relations patronales-syndicales.  
 
Bravo à toutes et à tous pour ce nouveau départ.  
 
ENSEMBLE – On repart à neuf !    
 
Le comité de négociation (Unité CAMPUS) 
 


